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20 BUREAU a“ à : ‘ — éme ARRETE AUTOUISANT Me Repnond FURELAUD À FUULSUIVRE 
L'ERPLOITATTON À CIEL CUVERT D'UIS CAR!TUL DL LTCACCHIETE 

sur le territoire de la cœmnme de SL TINTEIZ. à lo = FERGEE, 
au Jieu dit " Bord, 

CD CPE De PEER NUE EDG Pen CC EI 

    

Lo PREVET DD LA REGION DU LIMOUSIN 
FREFET DE LA HAUTEVIENNE, Ë 
Officier de la Légion d'Hmmeur, 

VU le demande présentée le 5 HARS 1975 par laquelle ie Raymo: 
FURELAUD, damieliié à CHANTEGROS, comme de SALETeXRTITR = 0mPERCIE, solli 
cite l'autorisation de poursuivre l'exploitation d'une cerridre à ciel 
cuvert de micaschiste sur le territoire de la comme de BDTARILI ln 
PENCHE, au lieu dit " Bord s 

VU les plans et renseignements joints à la dernnde précitée} 

VU les avis exprimés au cours de l'enquête rèslementaires 

VU le Code Inier notament son article 106 et 1n Loi 10 TC. 
du 2 JANTIR 1970 qui l'a modifiés 

VU le décret N° 71-702 du 20 SEPYLHIDRE LOTL rolriis aux couter 
Sations de rdce en exploitation des carribres, à lour renouvellement, à 
leur rotrnit et aux renonciations à celles-ci; 

VU le repport de Me l'Ingénieur en Che’ des lines, chargé 
de 1'Arrondissement Hinéralocique de CLERHGOMTLFERRAD 

Liexploitant entendu, 

Sur proposition de Hi le Secrétaire Général de la lautoeVicune 

a 

ARRETE 

ARTICLE Tee He Raymond FURELAUD est autoriné à centimer l'eploltation à ciel ouvert do la cerrdire do micoschiste cituée au lieu | 
dé " Bord ", sur le territoire de la commme de SALEYAILIX LU: PERGE | 

  
ARTICLE 20e L'autorisation porte sur les parcelles I0 et I2 

section X T, teintées on jaune sur l'extrait du plon caûnotrel produit à | 
l'appui de la deremäs et dont la superficie globale est de 2 hectares 
CHVILTONe 

Cotte autorisation est accordés pour tme durée de trente ane, | à compter de la notification du présent arrêtée 

L'autorisation est accordée sous réscorve des éraito des ters € 
n'a d'offot que dans les limites des droits de propriété G bénéficiaire et 
des ccn rate de fortage dont il ent titulaires



LE DIRECTEUR DELEGUE 4 

  

Pour ampliation s 

| 

ARTICLE 5Sans préjuiice de l'observation dec léciclations et 

rdclouemtations applicsbles et des mesures particulières de nolico pres 
crites en application de l'articlo 84 du Code Hinicr, l'omlcitation sexe 
conduite ot les torrnins soront récménagés confornénent auz dispositions 
et mesures particulières énumérées ci-après : ‘ | 

- les terres de découverts seront stockées à part en vue Gc lour réutilise. 
tion en fin d'exploitations 

= l'accès à toute one dangereuse de l'exploitation gera irtcrdlt por des 
tlôtures solides ct afficaces} | 

- 12 production enhuelle do le carrière n'excèdora pas 5.000 tonnes de 
matérieur et ne descendra pas normalement en dessous du cirquiène de 
cette aumtités   = à la fn de l'emplcltation, les fronts de taillo seront roctifMés, purgéc 
et talutés à 65° ot les terres de recouvrement concorvéos on stocë seron: 
régelées eur le col préaleblenent nivolé} 

- l'exploitant infomere le Service des Hinos de la date d'arrêt de l'eznic 
tation trois moic à l'avance. Le réaménagement du so1 deyre Être achové 
au plus tard cir mois après l'arrêt de l'exploitétione 

ARTICLE 4. Le présent arrêté sera notifié au pétitiomaire et 
publié an Rocucil ces Actes Administratifs du départercmte Un crircit on | 

scre publié, aux frais du pétitiommaire, dans un journal récicncl ou local | 
diffugé dens tout le département, et affiché par los soins de H lo lisire 
de SALKTAYEIOTF LA PENCHE 

ARTICIE Dom Fo le Secrétaire Générel de la Hautc-Vlemme ef les 
Ingénieurs des iines sont chargés, chomum en co qui Le concemo, de l'exé= 
cution du présent arrêté, dont empliation sera adressée à s 

He FURELUD Raynond, 
- He le Maire de CATNT.YRIEIX LA PECFE, 

= le le Directeur Dépertonental de l'Equipeusnt et du Logeron 

- He le Directour Départarental de l'Agriculture, 

- Ke l'Architects des Bâtiments do Franco: 

- lie l'Ingénicur, Chef du Sousirrondissement linéralo icue de LI: GET; 

- Ho L'Inrémicur Subdivigtometre des linefñe 
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  A LIHOGES, Le 15 JUIX 7975. 

 


